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D É O N T O L O G I E

Mandats sociaux et 
fonction de représen-
tant permanent de  
sociétés commerciales : 
le point de vue de l’IEC
Sandrine Ghilain
Kikki Vandriessche
Service juridique IEC

L’article 31 de la loi du 22 avril 1999 relative aux professions comptables et 
fiscales interdit aux experts-comptables externes et/ou conseils fiscaux externes 
d’exercer des activités commerciales ou des fonctions d’administrateur ou de 
gérant de sociétés commerciales ou de sociétés à forme commerciale autres que 
celles constituées entre titulaires de la même qualité ou entre titulaires de qualités 
différentes, sans l’autorisation préalable et toujours révocable de l’Institut, sauf 
lorsque ces fonctions leur sont confiées par un tribunal.

Le même article leur interdit également d’exercer des activités incompatibles avec 
la dignité ou l’indépendance de leur fonction.

La fonction de représentant permanent n’est pas visée dans cet article, étant 
donné que la figure juridique du représentant permanent n’a été créée que par la 
loi du 2 août 2002 modifiant le Code des sociétés et la loi du 2 mars 1989 relative 
à la publicité des participations importantes dans les sociétés cotées en Bourse et 
réglementant les offres publiques d’acquisition (art. 61 du C. soc.).

La question qui se pose par conséquent est de savoir si cette fonction de représentant 
permanent peut être soumise aux mêmes règles que celles qui s’appliquent aux 
mandats d’administrateur.

Le point de vue du Conseil de l’IEC sur la question est le suivant.
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L’article 61, § 2, du Code des sociétés1 dispose expressé-
ment que le représentant permanent est soumis aux mêmes 
conditions que s’il exerçait sa mission en nom et pour 
compte propre.

Cela implique que les conditions de désignation en vi-
gueur dans la société gérée par le représentant permanent 
doivent également être respectées (âge, diplôme, nationali-
té, indépendance, etc.).2

Ces conditions peuvent également être déterminées par 
une loi (par exemple, l’interdiction professionnelle faite à 
une personne d’agir en qualité d’administrateur) ou prévues 
dans les statuts de la société gérée (par exemple, une limite 
d’âge, certaines exigences de qualité particulières, etc.).3

L’obligation faite au représentant permanent de « respec-
ter les mêmes conditions » que s’il exerçait la mission en 
nom et pour compte propre doit être considérée comme 
une disposition anti-abus : le législateur tendrait à éviter 
qu’une personne morale soit désignée dans le but ou avec 
pour effet que celle-ci nomme ensuite un représentant qui 
ne pourrait être désigné personnellement comme adminis-
trateur.4

1	 « Art. 61, § 1. Les sociétés agissent par leurs organes dont les pouvoirs 

sont déterminés par le présent code, l’objet social et les clauses statu-

taires. Les membres de ces organes ne contractent aucune responsabi-

lité personnelle relative aux engagements de la société.
	 § 2. Lorsqu’une personne morale est nommée administrateur, gérant 

ou membre du comité de direction, du conseil de direction ou du 

conseil de surveillance, celle-ci est tenue de désigner parmi ses associés, 

gérants, administrateurs, membres du conseil de direction, ou travail-

leurs, un représentant permanent chargé de l’exécution de cette mis-

sion au nom et pour le compte de la personne morale. Ce représentant 

est soumis aux mêmes conditions et encourt les mêmes responsabilités 

civiles et pénales que s’il exerçait cette mission en nom et pour compte 

propre, sans préjudice de la responsabilité solidaire de la personne mo-

rale qu’il représente. Celle-ci ne peut révoquer son représentant qu’en 

désignant simultanément son successeur.
	 La désignation et la cessation des fonctions du représentant perma-

nent sont soumises aux mêmes règles de publicité que s’il exerçait cette 

mission en nom et pour compte propre.
	 Le représentant permanent de la personne morale qui est administra-

teur ou gérant et associé dans une société en nom collectif, une société 

Il s’ensuit qu’il a déjà été établi que les titulaires de cer-
taines professions (par exemple, les notaires5, les huissiers 
de justice6) ne peuvent accepter la fonction de représentant 
permanent que dans le respect des mêmes restrictions que 
celles qui s’appliquent à l’acceptation du mandat d’admi-
nistrateur proprement dit.

Des règles d’incompatibilité spécifiques s’appliquent éga-
lement dans certains types particuliers de sociétés du sec-
teur financier ou (semi-)public.7

Le « représentant permanent » peut désormais être seul 
chargé de l’exécution du mandat d’administrateur au nom 
et pour compte de l’administrateur-personne morale.

Il/elle participe en interne aux réunions du conseil d’admi-
nistration, au processus décisionnel et aux décisions. Ce 
droit de participation au processus décisionnel et aux déci-
sions est exclusif (l’administrateur-personne morale n’agit 
par conséquent que par l’intermédiaire du représentant per-
manent, à l’exclusion des autres organes de l’administrateur-
personne morale).

	en commandite simple, une société coopérative à responsabilité illi-

mitée ou dans une société en commandite par actions, ne contracte 

toutefois aucune responsabilité personnelle relative aux engagements 

de la société dans laquelle la personne morale est administrateur ou 

gérant et associé. »

	 Remarque : la désignation d’un « représentant permanent » n’est pas 

prévue pour la fonction d’administrateur délégué à la gestion journa-

lière.
2	 F. CLEEREN, « De NV in de praktijk », Monkey, Kluwer, 2010.
3	 R. MESSIAEN, « De vaste vertegenwoordiger, voer voor puriteinen », 

Accountancy Actualiteit, 2010, n° 23, année 28, semaines 50 et 51, p. 3.
4	 M. WAUTERS, « De bestuurder-rechtspersoon en zijn vaste verte-

genwoordiger », in Nieuwe vennootschapsrecht 2002 : wet corporate go-

vernance, J. Ronse Instituut, 2003, p. 41.
5	 Art. 6, 7° et 8°, de la loi du 25 ventôse an XI contenant organisation 

du notariat.
6	 Art. 518 du C. jud.
7	 M. WAUTERS, « De bestuurder-rechtspersoon en zijn vaste verte-

genwoordiger », in Nieuwe vennootschapsrecht 2002 : wet corporate go-

vernance, J. Ronse Instituut, 2003, p. 42.
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« Le représentant permanent, dans ses relations juri-
diques internes avec l’administrateur-personne morale, a 
le statut de mandataire (comparable au statut d’adminis-
trateur). Dans cette optique, il/elle peut recevoir de l’or-
gane de gestion de l’administrateur-personne morale des 
instructions concernant la décision à prendre au sein de 
l’organe de gestion de la société gérée.

La question qui se pose est de savoir quels sont les droits 
du représentant permanent lorsqu’il désapprouve les ins-
tructions qui lui sont données par l’organe de gestion de 
l’administrateur-personne morale. Eu égard à la responsabi-
lité qui lui incombe, il peut être admis que le représentant 
est habilité à agir comme bon lui semble et à refuser les 
instructions qui lui sont données par l’organe de gestion de 
l’administrateur-personne morale. En l’occurrence, il peut 
être révoqué par l’organe de gestion de l’administrateur-
personne morale lui-même ou renoncer personnellement à 
son mandat de représentant permanent ».8

Il est également admis que la représentation externe de la 
société gérée revient exclusivement au représentant perma-
nent de l’administrateur-personne morale (et pas, par 
exemple, aux administrateurs qui ont pouvoir de représen-
tation en vertu d’une clause de signature à plusieurs mains).

« Le représentant permanent est un (nouvel) organe de 
l’administrateur-personne morale (cf. art. 61, § 1er, du 
C.  soc.). Il s’ensuit que le représentant permanent, en sa 
qualité d’organe particulier de l’administrateur-personne 
morale, a un pouvoir de représentation limité à l’exercice 
du mandat d’administrateur (qui a été confié à l’administra-
teur-personne morale).

8	 H. BRAECKMANS, « Bestuur van de BVBA door een rechtspersoon 

en de vaste vertegenwoordiger van de bestuurder-rechtspersoon », in 

H. BRAECKMANS et E. WYMEERSCH, Behoorlijk vennootschapsbestuur, 

Antwerpen, Intersentia, 2003, p. 10 (traduction libre).

Eu égard à ce qui précède, il peut être admis que les limi-
tations de compétences ne sont pas opposables aux tiers, 
pas même après qu’elles ont été rendues publiques. (…) la 
participation à la gestion de la société gérée et la représenta-
tion de l’administrateur-personne morale reviennent exclu-
sivement au représentant permanent. Ce point de vue dé-
coule de la création de la figure du représentant permanent, 
du pouvoir de représentation qui lui est conféré en vertu de 
la loi et de la responsabilité qui lui incombe ».9

Enfin, « il peut être admis que les règles applicables au re-
présentant permanent en matière de conflit d’intérêts sont 
les mêmes que celles qui s’appliquent à l’administrateur 
(voyez, en ce qui concerne la SA, l’article 523 du C. soc.). Un 
argument important en vue de l’application au représentant 
permanent des dispositions légales en matière de conflit 
d’intérêts peut être puisé dans l’article 61, § 2, du C. soc. : 
« comme s’il exerçait cette mission en nom et pour compte 
propre » ».10

Le représentant permanent est également solidairement 
responsable avec la personne morale qu’il représente. Il 
s’ensuit que la « victime », à savoir la société ou un tiers, 
peut exiger soit du représentant permanent, soit de l’admi-
nistrateur-personne morale qu’il réponde de l’ensemble des 
dommages.

Le fait que le représentant permanent soit soumis aux 
mêmes conditions que s’il exerçait sa mission en nom et 
pour compte propre indique l’importance qui est attachée à 
sa personne, et donc, indirectement, à la fonction qu’il 
exerce.

9	 H. BRAECKMANS, « Bestuur van de BVBA door een rechtspersoon 

en de vaste vertegenwoordiger van de bestuurder-rechtspersoon », in 

H. BRAECKMANS et E. WYMEERSCH, Behoorlijk vennootschapsbestuur, 

Antwerpen, Intersentia, 2003, pp. 12-13 (traduction libre).
10	 Ibid., p. 15 (traduction libre).
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La finalité d’une telle disposition est de donner des garan-
ties pour la gestion des sociétés commerciales ou à forme 
commerciale.

Ce n’est donc pas parce que cette disposition est conçue 
comme une disposition anti-abus qu’elle s’applique néces-
sairement à l’interdiction déontologique d’exercer des fonc-
tions d’administration ou de gestion de sociétés commer-
ciales : la motivation de l’article 61 concerne la gestion des 
sociétés commerciales, elle est étrangère à des considéra-
tions relatives à l’exercice d’une profession réglementée.

La question est inverse : peut-on admettre que les motiva-
tions qui ont présidé à l’adoption de l’article 31 de la loi du 
22 avril 1999 ne s’appliqueraient pas aux fonctions de re-
présentant permanent et que le législateur de 1999 aurait 
donc pu et voulu faire une distinction entre cette dernière 
fonction et les mandats d’administrateur et de gérant ?

Il est certain, d’une manière générale, que l’intervention 
en qualité de représentant permanent d’une société est une 
manière extrêmement aisée de contourner l’interdiction 
visée à l’article 31 de la loi du 22 avril 1999 et que l’on ne 
pourrait l’autoriser « en principe », sous peine de vider l’ar-
ticle 31 de son sens.11

On ne peut cependant pas poser comme postulat de base 
que l’intervention en tant que représentant permanent ré-
pond toujours nécessairement à une volonté de fraude.

Pour répondre à cette question, on a vu ci-dessus que le 
représentant permanent est un organe chargé d’une mis-
sion spécifique de gestion et de représentation dont les res-
ponsabilités dérogent au droit commun.12

11	 Il suffit de faire désigner, pour la fonction d’administrateur ou de 

gérant que l’on ne peut exercer en nom personnel, une société dont le 

professionnel est un actionnaire important, voire majoritaire, qui comp-

terait un gérant « de paille » et qui n’aurait d’autres activités « réelles » 

que l’exercice de mandats d’administrateur ou de gérant d’autres socié-

tés commerciales ou à forme commerciale.
12	G. RAUCQ et H. LAGA, « Le représentant permanent doit-il être 

nommé à l’occasion de chaque réélection de l’administrateur-personne 

morale dont le mandat est venu à échéance ? », in X., Travaux du Co-

mité d’études et de législation de la Fédération royale du notariat belge, 

année 2006-2007, p. 341.

Dans les relations extérieures de la société « administrée », 
son intervention s’assimile à celle d’un autre administrateur 
ou gérant. Il a les mêmes pouvoirs que ceux-ci.

S’il agit normalement en tant que mandataire de la per-
sonne morale qui est seule désignée à la fonction d’adminis-
trateur ou de gérant, la responsabilité qui lui incombe à titre 
personnel fait que l’on ne peut pas considérer qu’il serait 
entièrement lié, dans l’exécution de son mandat, par les ins-
tructions données par la société, mais implique au contraire 
l’existence d’un certain « pouvoir d’appréciation ».13

Enfin, du point de vue du fisc, le représentant est consi-
déré comme un dirigeant d’entreprise, avec comme consé-
quence l’application (notamment) de la règle de requalifica-
tion des loyers qui sont payés, par une société, à une 
personne physique qui est le représentant permanent d’une 
autre société, qui y exerce un mandat d’administration ou 
de gestion.14

Conclusion

Les raisons qui ont mené à l’adoption par le législateur de 
l’article 31 de la loi du 22 avril 1999 et de l’interdiction, 
sauf autorisation préalable du Conseil de l’IEC, de l’exercice, 
par des experts-comptables externes et des conseils fiscaux 
externes, des fonctions d’administrateur ou de gérant de 
sociétés commerciales devraient également s’appliquer à la 
fonction de représentant permanent d’une société commer-
ciale ou à forme commerciale, telle qu’elle est visée à l’ar-
ticle 61 du Code des sociétés.

Conséquences pour les experts-comptables externes 
et/ou les conseils fiscaux externes

L’article 61 prévoit que le représentant permanent doit 
être nommé parmi les « associés, gérants, administrateurs, 
membres du conseil de direction, ou travailleurs » de la so-
ciété à laquelle le mandat de gérant ou d’administrateur a 
été confié.

13	 E. JANSSENS, « Un représentant permanent pour l’administrateur-

personne morale », Bilan, 2002, n° 445, p. 4.
14	 F. VANDEN HEEDE, « Vaste vertegenwoordiger en huurherkwalifica-

tie », Fiscale Wenken, 2009, n° 8, p. 3.
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1. Représentant permanent et associé d’une société 
commerciale ou à forme commerciale

Aucune directive n’existe par rapport à la possibilité pour 
l’expert-comptable externe ou le conseil fiscal externe d’être 
associé dans une société commerciale ou à forme commer-
ciale.

La détention de parts ou d’actions dans toutes formes de 
sociétés ou personnes morales, quelles qu’en soient les acti-
vités, est autorisée. L’exercice d’activités en qualité « d’asso-
cié actif » n’est a priori pas interdit, sous réserve de l’interdic-
tion générale de poser des actes de commerce ou d’exercer 
des fonctions d’administration ou de gestion (de fait).

Étant donné la nature de la fonction de représentant per-
manent, il n’existe pas de raison d’appliquer d’autres règles 
par rapport à ces fonctions que celles actuellement en vi-
gueur à propos de l’acceptation de mandats de gestion et 
d’administration.

L’exercice d’une fonction de représentant permanent 
d’une société dont on est associé est interdit à l’expert-
comptable externe et au conseil fiscal externe, sauf autorisa-
tion préalable et toujours révocable du Conseil.

2. Représentant permanent et administrateur ou gérant 
d’une société commerciale ou à forme commerciale

Dans l’état actuel des choses, cette question ne peut se 
poser que dans des cas où l’expert-comptable externe ou le 
conseil fiscal externe a obtenu une autorisation du Conseil 
de l’IEC d’exercer un mandat d’administrateur ou de gérant 
dans la société commerciale ou à forme commerciale qui 
accepte la fonction d’administrateur ou de gérant d’une 
autre société commerciale ou à forme commerciale.

Les cas dans lesquels une telle autorisation est octroyée 
sont limités et concernent le plus souvent des sociétés ci-
viles dont l’objet social est vérifié par l’IEC :

•	 Sociétés de patrimoine :
–	 l’objet social de telles sociétés peut prévoir la possibi-

lité d’exercer des mandats de gestion ou d’adminis-
tration dans d’autres sociétés civiles ayant un objet 
similaire (c’est-à-dire d’autres sociétés civiles de pa-
trimoine) ;

–	 l’intervention de l’expert-comptable/conseil fiscal en 
qualité de représentant permanent sera donc de facto 

limitée à de telles sociétés et peut être considérée 
comme acceptable ;

–	 une autorisation préalable est requise dans les mêmes 
conditions que pour l’autorisation d’exercer un man-
dat d’administrateur ou de gérant d’une société civile 
de patrimoine.

•	 Sociétés professionnelles :
–	 ces sociétés ne peuvent exercer des fonctions d’admi-

nistrateur ou de gérant que dans d’autres sociétés ci-
viles professionnelles (IEC, IRE, IPCF) ;

–	 l’intervention de l’expert-comptable/conseil fiscal en 
qualité de représentant permanent sera donc de facto 
limitée à de telles sociétés et peut être considérée 
comme acceptable ;

–	 aucune autorisation préalable n’est requise pour 
l’exercice de la fonction de représentant permanent 
dans des sociétés civiles professionnelles agréées au-
près de l’IEC, l’IRE et l’IPCF.

•	 Sociétés de moyens :
–	 en principe, une telle société n’a pas pour objet de 

gérer d’autres sociétés. Toutefois, rien ne s’opposerait 
a priori (puisque telle est la finalité d’une société de 
moyens) à ce qu’elle puisse éventuellement exercer 
des fonctions de gérant ou d’administrateur dans 
d’autres sociétés de moyens ou dans les sociétés qui 
ont constitué la société de moyens ;

–	 l’intervention de l’expert-comptable/conseil fiscal en 
qualité de représentant permanent sera donc de facto 
limitée à de telles sociétés et peut être considérée 
comme acceptable ;

–	 une autorisation préalable est requise dans les mêmes 
conditions que pour l’autorisation d’exercer un man-
dat d’administrateur ou de gérant d’une société civile 
de moyens.

Des autorisations d’exercer des fonctions d’administrateur 
ou de gérant de sociétés commerciales ou à forme commer-
ciale peuvent également encore être octroyées par le Conseil 
dans les hypothèses suivantes :

•	 Société en difficulté :
–	 une telle autorisation, qui est normalement conférée 

pour une période maximale de 6 mois, est accordée à 
titre exceptionnel lorsqu’elle paraît être la seule me-
sure permettant à une société de surmonter les diffi-
cultés auxquelles elle fait face. Il n’est donc pas dans la 
finalité de cette autorisation de permettre au profes-
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sionnel d’exercer des fonctions de représentant per-
manent dans d’autres sociétés, sauf s’il devait y être 
autorisé par le Conseil dans des sociétés liées à celle 
qu’il gère provisoirement. Le caractère temporaire de 
l’autorisation fait qu’une telle situation devrait être 
assez exceptionnelle ;

–	 en tout état de cause, une autorisation préalable est 
requise.

•	 Autorisation pour des mandats d’« administrateur indé-
pendant » :
–	 la finalité d’une telle autorisation ne semble pas non 

plus être d’autoriser la personne qui la reçoit à exercer, 
par le biais de son mandat d’« administrateur indépen-
dant », des fonctions de représentant permanent de la 
société concernée dans d’autres sociétés. Toutefois, à 
nouveau, une autorisation pourrait être accordée si le 
professionnel intéressé peut démontrer que ces fonc-
tions de représentant permanent s’inscrivent dans 

l’exercice normal de son mandat d’« administrateur 
indépendant » ;

–	 une autorisation préalable est requise, comme pour le 
mandat « titre ».

3. Représentant permanent et employé d’une société 
commerciale ou à forme commerciale

Il arrive qu’un membre externe qui exerce des activités 
indépendantes à titre complémentaire soit invité par son 
employeur à accepter la fonction de représentant perma-
nent d’une société liée.

La solution est la même que celle qui a déjà été appliquée 
pour des demandes visant à exercer un mandat en lien avec 
l’activité exercée dans le cadre du contrat de travail : le pro-
fessionnel peut obtenir l’autorisation du Conseil pour ac-
cepter une telle fonction lorsqu’elle s’inscrit dans l’exécu-
tion du contrat de travail. •
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